


[bookmark: cyproconazole]Suite donnée à la résolution non législative du Parlement européen sur le projet de règlement de la Commission modifiant les annexes II et III du règlement 
(CE) nº 396/2005 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les limites maximales applicables aux résidus de cyproconazole et de spirodiclofène présents dans ou sur certains produits
1.	Résolution présentée conformément à l’article 115, paragraphes 2 et 3, et paragraphe 4, point c), du règlement intérieur du Parlement européen
2.	Numéros de référence: 2024/2759 (RPS) / B10-0021/2024 / P10_TA(2024)0007
3.	Date d'adoption de la résolution: 18 septembre 2024
4.	Commission parlementaire compétente: commission de l’environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire (ENVI)
5.	Analyse/évaluation succincte de la résolution et des demandes qu’elle contient:
Le projet de règlement de la Commission a pour objet de modifier les annexes II, et III du règlement (CE) nº 396/2005 du Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne les limites maximales applicables aux résidus (LMR) de deux substances actives non approuvées, à savoir le cyproconazole et le spirodiclofène, présents dans ou sur certains produits. La résolution porte uniquement sur le cyproconazole. 
[bookmark: _Hlk178150916]Le projet de règlement prévoit d’abaisser les LMR pour le cyproconazole jusqu’à la limite de détermination (LD) pour 273 des 315 LMR existantes. Le cyproconazole ne figure plus parmi les substances actives autorisées destinées à être utilisées dans l’UE. L’approbation a expiré en l’absence de demande de renouvellement et toutes les autorisations existantes dans l’UE ont par conséquent été retirées. 
Il est proposé de maintenir 20 LMR basées sur les limites maximales de résidus du Codex Alimentarius (CXL) et d’abaisser 22 LMR à la CXL, qui est fixée à un niveau inférieur. Toutes ces LMR ont été examinées de manière approfondie et au cas par cas et ont été estimées sans danger pour les consommateurs de l’UE par l’Autorité européenne de sécurité des aliments (EFSA).
Dans sa résolution, le Parlement s’oppose à maintenir les LMR des produits importés au-delà de la LD en raison des désavantages concurrentiels pour les agriculteurs de l’Union (considérants A, B, C et R), le cyproconazole étant classé, conformément au règlement (CE) nº 1272/2008, comme «toxique pour la reproduction» (catégorie 1B), «toxique en cas d’ingestion» (acute tox. 3), «toxique pour le foie» (STOT RE 2), «très toxique pour les organismes aquatiques» (aquatic acute 1) et «très toxique pour les organismes aquatiques, entraînant des effets à long terme» (aquatic chronic 1) (considérant F) et le cyproconazole appartenant au groupe des triazoles inhibiteurs de la biosynthèse de l’ergostérol et pouvant, de ce fait, entraîner des effets perturbant le système endocrinien (considérant G). Selon la résolution, toutes les LMR pour le cyproconazole fondées sur d’anciennes utilisations dans l’UE et sur les CXL doivent être abaissées au niveau de la LD afin d’assurer un niveau élevé de protection de la santé des êtres humains (considérants M, P, O et V).
Dans sa résolution, le Parlement affirme que, selon un grand nombre de publications, les fongicides azolés constituent une source importante de la résistance environnementale grandissante à Aspergillus spp et que si le rapport scientifique de l’EFSA sur ce sujet n’a pas encore été publié, il devrait l’être d’ici à la fin décembre 2024 (considérant N).
La résolution se réfère, en outre, à la stratégie «De la ferme à la table» de la Commission, dans laquelle la Commission a annoncé que «l’UE envisagera, dans le respect des règles de l’OMC et après une évaluation des risques, de réexaminer des tolérances à l’importation pour les substances qui remplissent les “critères d’exclusion” et qui présentent un niveau élevé de risque pour la santé humaine» (considérant Q).
Dans sa résolution, le Parlement souligne qu’il convient de tenir compte des effets cumulés et synergiques lors de la fixation des LMR et qu’il est urgent d’accélérer la mise au point des méthodes appropriées pour cette évaluation (considérant W).
Dans sa résolution, le Parlement indique que le projet de règlement de la Commission n’est pas compatible avec l’esprit et la lettre des règlements (CE) nº 396/2005, (CE) nº 178/2002 et (CE) nº 1107/2009 (paragraphe 2), et demande à la Commission de retirer son projet de règlement (paragraphe 3), de soumettre un nouveau projet visant à abaisser toutes les LMR pour le cyproconazole au niveau de la LD et de refuser toute demande de tolérance à l’importation (paragraphe 4).
6.	Réponse à ces demandes et aperçu des mesures que la Commission a prises ou envisage de prendre:
En ce qui concerne le paragraphe 2 de la résolution, la Commission considère que le projet de règlement est pleinement conforme aux dispositions et aux objectifs du règlement (CE) nº 396/2005 (le «règlement sur les LMR»), du règlement (CE) nº 1107/2009 (le «règlement PPP») et du règlement (CE) nº 178/2002 (la «législation alimentaire générale»). S’il est vrai que le cyproconazole est classé comme toxique pour la reproduction, catégorie 1B, et qu’il doit par conséquent remplir des «critères d’exclusion» prévus par le règlement (CE) nº 1107/2009, il est possible, pour cet effet spécifique — la toxicité pour la reproduction — d’établir pour certaines substances un seuil d’exposition sans risque en dessous duquel il ne devrait pas exister d’effets néfastes sur la santé, qui permettrait d’établir des LMR sans danger. Le cyproconazole fait partie de ces substances et l’EFSA a pu définir des valeurs toxicologiques de référence [dose journalière admissible (DJA) et dose aiguë de référence (DARf)] et effectuer une évaluation des risques, dans laquelle elle a conclu que les LMR fondées sur la base des CXL sont sans danger pour les consommateurs. L’objection du Parlement empêche la Commission d’adopter le règlement.
En ce qui concerne les paragraphes 3 et 4, la Commission considère qu’en proposant le projet de règlement, elle mettait correctement en œuvre le cadre réglementaire approuvé par les colégislateurs conformément à sa finalité et à son contenu, et fait observer que l’objection du Parlement empêche la Commission de procéder à son adoption. La demande du Parlement européen visant à abaisser toutes les LMR à la LD parce que la substance active est classée comme toxique pour la reproduction (catégorie 1B) n’est pas conforme au règlement (CE) nº 396/2005. Elle n’est également pas compatible avec l’accord sanitaire et phytosanitaire (SPS) de l’Organisation mondiale du commerce, étant donné que, selon l’évaluation des risques menée par l’EFSA, il est possible d’établir des LMR au-delà de la LD qui sont sans danger pour les consommateurs.
En ce qui concerne la requête du paragraphe 4 visant à refuser toute demande de tolérances à l’importation, la Commission souligne le fait qu’aucune LMR fondée sur des demandes de tolérances à l’importation n’a été proposée pour le cyproconazole. Toutes les LMR établies au-delà de la LD étaient uniquement fondées sur des CXL. De plus, le règlement (CE) nº 396/2005 stipule que les demandes de LMR relatives à des utilisations dans l’Union et dans des pays tiers sont traitées de la même manière en ce qui concerne la sécurité des consommateurs et les exigences en matière de données. Refuser les tolérances à l’importation soumises conformément à la procédure décrite dans les articles 6 à 11 du règlement (CE) nº 396/2005 et pour lesquelles l’EFSA confirme qu’elles sont sans danger pour les consommateurs serait contraire aux dispositions du règlement (CE) nº 396/2005 et irait à l’encontre des obligations internationales de l’UE au titre de l’accord SPS de l’OMC.
La Commission prend acte de la position du Parlement. Elle regrette que l’objection du Parlement empêche la Commission d’adopter le projet de règlement. La Commission s’interroge actuellement sur les prochaines mesures à prendre.
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